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1. OBJET 

1. Par la présente communication, l’IBPT publie, sur base des rapports de mission du réviseur 

d’entreprises désigné à cet effet, les déclarations de conformité du système de 

comptabilisation des coûts de Telenet pour l’année 2020, en application de l’obligation de 
comptabilisation des coûts imposée dans la décision du 29 juin 2018 concernant l’analyse des 

marchés de la large bande et de la radiodiffusion (ci-après : décision du 29 juin 2018) et  
conformément aux articles 62, §4,  de la loi du 13 juin 2005 relative aux communications 

électroniques (ci-après « la loi du 13 juin 2005 »)1 et  51, §4, de la loi du 5 mai 2017 relative 

aux services de médias audiovisuels en région bilingue de Bruxelles-Capitale (ci-après « la loi 

du 5 mai 2017 »)2.  

2. Un système de comptabilisation des coûts (ou cost accounting system) est un ensemble de 
règles permettant de répartir les coûts, les revenus et le capital engagé d'une entreprise entre 

ses différents services et activités. Le système de comptabilisation des coûts comprend 
notamment les moyens (processus, bases de données, procédures…) permettant à l’entreprise 

d’enregistrer les informations nécessaires pour satisfaire à ses obligations légales et 

réglementaires, notamment en conservant la trace des revenus, des coûts, des actifs et du 
capital. Le système de comptabilisation des coûts doit permettre au régulateur de disposer 

des informations relatives aux coûts des services soumis à régulation et, sur cette base, de 

déterminer si un opérateur a respecté ses obligations légales et réglementaires. 

 
1 Loi du 13 juin 2005 relative aux communications électroniques, M.B. 20 juin 2005, 28070. , comme modifiée par la loi du 21 
décembre 2021 portant transposition du code des communications électroniques européen et modification de diverses dispositions 
en matière de communications électroniques, M.B. 31 décembre 2021, 126491. 
2 Loi du 5 mai 2017 relative aux services de médias audiovisuels en région bilingue de Bruxelles-Capitale, MB du 23 mai 2017, 

58970, comme modifiée par la loi du 21 décembre 2021 portant transposition du code des communications électroniques européen 
et modification de diverses dispositions en matière de communications électroniques, M.B. 31 décembre 2021, 126491. 
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2. RETROACTES  

3. Le 5 octobre 2021, Telenet a communiqué à l’IBPT les documents suivants : 

• La version confidentielle de la documentation fonctionnelle ; 

4. Le 29 octobre 2021, Telenet a communiqué à l’IBPT les documents suivants : 

• Le rapport de mission d'assurance indépendante de l’auditeur relatif au système de 

comptabilisation des coûts établi par Telenet ; 

• Le rapport détaillé et confidentiel des travaux de l'auditeur indépendant. 

5. Le 22 novembre 2021 Telenet a communiqué à l’IBPT le document suivant : 

• La version publique de la documentation fonctionnelle.  

6. Le 8 février 2022, ces documents ont, dans le cadre de la collaboration entre régulateurs, été 

partagés avec le VRM et le CSA  
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3. BASES JURIDIQUES 

7. L’article 62, § 4, de la loi du 13 juin 2005 prévoit que : «  § 4. Lorsque la mise en place d’un 
système de comptabilisation des coûts est rendue obligatoire pour soutenir le contrôle des 
prix, l’Institut veille à ce que soit mis à la disposition du public une description du système de 
comptabilisation des coûts faisant apparaître au moins les principales catégories au sein 
desquelles les coûts sont regroupés et les règles en matière de répartition des coûts. Le 
respect du système de comptabilisation des coûts est vérifié aux frais de l’entreprise par un 
réviseur agréé, qui établit annuellement une déclaration de conformité, que l’Institut publie.”. 

8. L’article  51, § 4, de la loi du 5 mai 2017 relative aux services de médias audiovisuels en région 
bilingue de Bruxelles-Capitale  prévoit que : «§ 4. Lorsque la mise en place d’un système de 
comptabilisation des coûts est rendue obligatoire pour soutenir le contrôle des prix, l’Institut 
veille à ce que soit mis à la disposition du public une description du système de 
comptabilisation des coûts faisant apparaître au moins les principales catégories au sein 
desquelles les coûts sont regroupés et les règles en matière de répartition des coûts. Le 
respect du système de comptabilisation des coûts est vérifié aux frais de l’entreprise par un 
réviseur agréé, qui établit annuellement une déclaration de conformité, que l’Institut publie.”. 

9. Dans la décision du 29 juin 2018 la CRC a imposé à Telenet la mise en place d'un système de 

comptabilisation des coûts.3 Cette décision détermine les conditions que Telenet doit respecter 
dans la mise en œuvre de son système de comptabilisation des coûts. Ces conditions portent 

sur les principes généraux, la qualité de l’information, les règles d’allocation et d’évaluation, 

la documentation, la description et le contrôle du système de comptabilisation des coûts, ainsi 

que sur les délais à respecter. 

 

 
3 Overeenkomstig sectie 31.5.4. en 40.5.4 “Verplichting om een kostentoerekeningssysteem in te stellen” van het CRC besluit van 
29 juni 2018.  
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4. CONSTATATIONS DE L’IBPT 

10. L’IBPT a vérifié que la mission confiée par Telenet au réviseur d'entreprises était conforme 

aux prescriptions de l’annexe H de la décision de la CRC du 29 juin 2018, à savoir : vérifier la 

pertinence du périmètre des coûts et des recettes, vérifier le respect des exigences de base, 
vérifier l’application des règles d’allocation et d’évaluation et présenter à l'IBPT un rapport sur 

l'exécution de sa mission. 

11. L’IBPT a constaté que la réalisation de l'audit avait été confiée par Telenet à la société BDO 

Réviseurs d’Entreprises SCRL. 

12. L’IBPT a constaté que le contenu de la documentation fonctionnelle et de la description publique 
du système de comptabilisation des coûts était conforme aux prescriptions de l’annexe H de la 

décision de la CRC du 29 juin 2018. 

13. Une description du système de comptabilisation des coûts établie par Telenet est repris à 

l’annexe 2.   

14. Conformément à la décision du 29 juin 2018 (annexe H), le réviseur d’entreprises doit vérifier 

que les règles d’allocations et de réévaluation appliquées correspondent bien à la documentation 

préparée par Telenet et à la description du système de comptabilisation des coûts.  

15. Sur base des rapports de mission du réviseur d’entreprises pour l’année 2020, l’IBPT conclut 

que le système de comptabilisation des coûts de Telenet pour 2020 satisfait, dans tous les 

aspects matériels, au cadre légal constitué par la loi du 13 juin 2005, la loi du 5 mai 2017 et la 

décision de la CRC du 29 juin 2018.  

16. Les conclusions du réviseur d’entreprises sont reprises à l’annexe 1 de la présente 

communication.  
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Annexe 1: Conclusion du réviseur d'entreprises pour 2020 
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Annexe 2: Description du système de comptabilisation des coûts  
de Telenet pour 2020 

 


















































































































